
Démocratie locale 

Des élus référents par quartier

La Ville de Mèze a désigné, parmi les élus du conseil municipal, des représentants par
secteur du territoire communal qui seront les interlocuteurs privilégiés des habitants du
quartier. Ces élus se tiendront à la disposition des tous les Mézois qui souhaitent faire part
de leurs attentes et de leurs idées sur l’ensemble des sujets qui relèvent des compétences
de la commune.
Les secteurs correspondent au découpage des sept bureaux de vote de la ville (voir
carte).
En pratique, ces élus référents tiendront des permanences dans les locaux de la mairie
annexe II (ancienne cave coopérative) de 17h30 à 19h.

Planning des premières permanences

● Secteur n°1 - Mireille Lourdou, Didier Aspa et Virginie Blasquez tiendront une permanence
le jeudi 2 février 2012.

● Secteur n°2 - Arlette Caumel, Jeanne Oulié et Louis Jeanjean tiendront une permanence 
le jeudi 16 février 2012.

● Secteur n°3 - Aïssa Doulat et Marie-Claude Depaule tiendront une permanence
le jeudi 9 février 2012.

● Secteur n°4 - Chantal Estadieu et Paul Mauzac tiendront une permanence
le mercredi 8 février 2012.

● Secteur n°5 - Thierry Baëza et Didier Gomez  tiendront une permanence
le mercredi 1er février 2012.

● Secteur n°6 - Daniel Rodriguez et Claudie Remeïze tiendront une permanence
le mardi 7 février 2012.

● Secteur n°7 - Nathalie Cabrol et Patrick Olombel tiendront une permanence
le mardi 31 janvier 2012.

Consultez le découpage par secteurs sur la carte de la ville.



Découpage de la ville par secteurs 

Renseignements au secrétariat des élus : Tél. 04 67 18 30 39


